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NT° 4. XXIIP anu6o. 1" avril 1915.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Chez les prisonniers

Xos leefeurs savent que cles commissions

out visitd les camps do prisonniers
en Allemagne et en France; un ddl^gud
du Comitd international do la Croix-Rouge
a fait partic do ehaque commission.

Nous avons en mains le rapport que
le ddlegud en France, le lieut.-coloncl do

Marval, a adrcssd an Comitd international
an coin's de sa tournee d'inspection en

France, Corse, Algerie et Tunisie. Ce rapport

a trait a line vingtaine de camps;
nous en faisons suivre ici quelques extraits.

Le Dr do (Marval a commence ses vi-
sites par les camps dans l'ouest, on

Bretagne, Vendee et en Touraine. Accredits
a cct effet aupres du Gouvernement fran-
yais, autorise par lc Ministre de la guerre
a visiter tons les camps, le delegue du

Comitd international a pu pendtrer par-
tout, aussi ses notes donnent-elles une
foule de renscignements dans cctte ques-
tion brillante.

Lc meine delegue ira encore an (Maroc

oil il passera probablcment par les camps

de guerre en France

J do prisonniers dc Casablanca, de (Marra-

kecb et de Tizi-Ouzou.
Nous somnics heureuxde pouvoir donner

cette prirneur a nos lectcurs. W. B.
*

Jc dois dire tout d'abord que le Gou-
i vcrnemeut franyais a grandement facility

j ma mission en m'autorisant a visiter tons
1 les camps de prisonniers militaires, cn

I
donnant aux gdneraux-commandants des

regions visitees l'ordrc dc me faciliter mes
i

j inspections « par tons les moyens que per-
mettent les necessites du service et les

reglements militaires s>.

Des lors j'ai iron seulement Xte royu
partout de la fayon la plus aimable, mais

on a mis a ma disposition des officiers
d'ordonnance qui m'etaient utiles et des

automobiles souvent necessaires.

J'ai eu la latitude d'aller oil je voulais
et comme je voulais, sans aucunc restriction.

II m'n etc possible de parlor en tonte
libcrte et en tonte intimitd avec n'importe
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quel prisonnicr, officier superieur, officier
subalterne, sous-officier ou soldat allemand,
et j'ai largement profits de cette autori-
sation. J'ajouterais, avant d'entrer dans

quelques details, qu'il m'a paru que
partout les officiers charges par les commandants

des regions de survciller l'organisa-
tion et l'entretien des camps, et la plu-
part des commandants des depots, sont

appliques a amöliorer les circoustances
materielles et morales dans lesquelles doivent
vivre les prisonniers.

II y a eu de ce fait de grandes
ameliorations en ce qui concerne le logement
(certains depots reconnus mauvais ont 6tti

levtis ou partiellcmcnt 4vacuds pour don-

ncr de la place aux prisonniers qui de-

vaient y rester).
En outre, je dois ajouter que les plaintes

recucillies au cours de mon voyage ne con-
cernaient jamais des faits rücents.

On s'est appliquö aussi ä faire travailler
les hornmes, ä organiser des ateliers —

type de Montfort — oil il y all ateliers
de Sellerie, maröchalcrie, saboterie, fer-
blanterie, et a ouvrir des chantiers. Dans

ce but on a divisö les prisonniers en os-

couades de 25 a 300 hommes qui out 6tü

cantonutis dans telles localitäs oft ils sont
ä proximity de leur travail.

J'ai eu l'occasion souvent de voir ces

colonies occupies ä des refections de

routes, a riiparer des digues, it exploiter
des carriferes ou mftme a des travaux
d'agriculture.

Les administrations militaires regionales
sont particuliferement soucieuses dans ces

derniers temps de procurer aux prisonniers

des cantonnements convcnables (fer-
mes entourees d'un enclos) faciles it sur-
veiller, une alimentation qui m'a paru tres
süffisante, des petites infirmeries locales,

une bonne eau -- ce qui est parfois
difficile - - et des installations de W. C.

convcnables.

Lorsque 1c travail est ainsi organise,
les prisonniers touchent en gündral im
petit salairc de 2 a 4 centimes a l'hcuro
et c'est 1 fr. 20 a 2 fr. 40 qu'on leur
rcinet a la fin de la semaine. D'autres
fois, le salaire n'est pas remis it l'ouvrier,
mais passe a la caisse de l'ordinaire,
servant ainsi it amdliorer la nourriturc, parfois

meme ii accorder un quart de viti a

ceux qui l'ont merits.

Jusqu'il y a pen de semaines, le

Gouvernement franijais accordait ii chaquc
prisonnicr — com me aux petits soldats de

France- le tabae et le « sou de poche ».

Par mesure de reciprocity, ces allocations
ne se font plus et la nourriturc des

prisonniers allcinands a 6t6 quelque pen re-
duite dfts le milieu de janvier.

Partout oft le danger d'üpidthnics existe,
les officiers et les soldats prisonniers ont
eu leur injection antitypliique exaetement

faite; ä tous les grands camps sont attaches

des mödecins militaires francais qui
remplissent scrupuleuscment leurs devoirs

avee la collaboration parfois de mddecins
allemands trfts nücessaires et de personnel
sanitaire subalterne allemand tres utile.

Je ne m'arreterai pas it des plaintes
retrospectives formulües souvent par des

prisonniers auxquels j'ai toujours parle
en allemand sans aueune contrainte. Tous,
en effet, aussi bien les officiers qui m'ont
dit avoir 6t6 injuries par la population ou
cnchaintis pendant leur transport, que les

soldats qui avaient it me signaler des mauvais

traitcments reipis, se plaisaient a cons-
tatcr que tout cela 6tait passe et que ces

faits — motives parfois par leur propre
conduite — ne s'etaient plus renouveDs

depuis bien longtemps. Les rapports entre
les officiers et les sous-officiers de garde
et les prisonniers m'ont toujours scmble

bons, parfois exeellents, voire meine era-

preints d'une ccrtaine bonhomie. Dans

quelques camps, les soldats prisonniers
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•dont 011 est sftr arrivent raeme a jouir
d'une certaine liberty. Munis de cartes

speciales, ils circulont presque librcinent
dans 1111 certain rayon, font les ordon-

nances postales, sans surveillance immediate,

se rendent a leur travail sans ac-

compagnement.
En general les commandants de depots

-Interessent a lenrs prisonniers, lcur pro-
curent volontiers des allegements. Les
envois de la Croix-Rouge allemande ont et6

exactcment distribu^s: 1'ouverturc des

wagons et des ballots so fait en presence
d'officicrs frangais, de reprflsentants de la

Croix-Rouge frangaise et de sous-officiers
et soldats lettrtis alleniands qui signent
les bulletins do distribution. Partout ce

sont les ndcessiteux qui bdndficient en

premier lieu dc ces envois collectit's.
J'ai eu plusicurs fois l'occasion de cons-

tliter combicn les prisonniers rdcemment
arrives au dtipot se trouvaient en etat
d'inRriorite physique, vis-ü-vis de leurs
camarades internes depuis plus longtemps.
Alors que les premiers 6taient haves, amai-

gris, pftles, les seconds avaient uti air de

santti tont ä fait rtijouissant. Joufflus, le

teint hal<5, respirant la force ct souvcnt
la joie de vivre, ces prisonniers n'inspi-
raient vraiment aucune pitiL Plusieurs

auxquels je demandais s'ils avaient quel-

que plainte a formuler, clierchaicnt long-
temps et ne trouvaient pas d'autre reponse

que «das Ungeziefer» (la vermine).
Les officiers sont, toute proportion gar-

d£c, traites plus sev&remcnt que les sous-
officiers et que les soldats. Iis sont dans

des donjons, dans des couvents dont ils
occupent les cellules, ä deux ou a trois,
dans des casemates, oil le confort manque.
Ils peuvent cependant ameliorcr leur
situation materielle en achetant ce qui leinest

indispensable. J'ai vu dans leurs r4-
fectoires des pianos, des violoncellos, sou-
vent des guitarcs et des mandolines.

Actuellcment, le prix des denrees
vendues aux officiers et aux soldats est rc-
lativemcnt normal. J'ai note le litre do

lait (excellent) ä 30 cts., la Ii vre de beurre
ä 2 fr.; le prix des objets d'habillement
est tres Rgfercment majori. Si les ccufs

frais sont ä 20 cts. la piöcc, et si a C... lo

litre de petrole est ä 60 cts., c'est peut-
fitre que ces articles sont rares dans le

pays.
Les officiers achetent le vin qu'ils dd-

sirent ct les eaux mindrales ä leur choix.
Le prix de pension qu'on leur fait payer
pour les trois repas varie entre 75 fr. et
90 fr. par mois. Souvent j'ai vu et goftte
la nourriture qui est tres propre et tont
a fait bonne. Fin bien des endroits des

cantines sont installdes dans les camps,
taut pour les officiers que pour les

soldats, oil l'on pcut acheter: cigarcs,
cigarettes, tabac, pain, choeolat, confitures,
friandises, etc Les officiers — dont la
soldo de 75 fr. est absorbde par la pension

-- regoivent 25 fr. par semaine en

a-compte sur les sommes qui leur ont
6te adress^es. Cet argent de poche est

port6 it 50 fr. pour les officiers su-
p<hieurs.

Rulle part dans les 1 7 camps visites je
n'ai entendu de plaintcs s6rieuses; presque

partout, au contraire, les officiers allc-
mands, les sous-officiers et les soldats se

louaient do la fagon dont ils sont traites,
et ces declarations etaient tout ä fait
spontan6es.

Les preaux pour la troupe sont spa-
cieux; souvent ce sont de vastes cours ou
de grands jardins. Les W. C. sont
installs ä l'exterieur en nombre süffisant,
systfeme des «tinettes».

Quand la qualite de l'eau laisse ä de-

sirer, eile est servie filtr6e ou bouillie et
en quantite largement süffisante. Parfois
de grandes distributions de the sucre sont

organises et tres appr6ci6es par la troupe.
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Dans quelques camps il manque d'eau

pour so laver et pour y laver le linge.
A B.... l'eau est rare et des corvöes de

50 liommes nc font autre chose que de >

chercher de l'eau a des puits dloignfe.
En general chaque homme a sa couver-
ture, bien petite et souvent bien usee; il
en manque ccpendant dans quelques
depots et les Croix-Rougcs fcraient bien
d'en joindre ä ehaque envoi. Celles qui
ont distributes ont ttt les trbs bion-

venucs. Les vetements sont encore suffi- 1

sants; le Ministere de la guerre fait con-
fectionner actuellement des blouses en
laine grise qui seront distributes incessam-

ment aux prisonniers qui en ont besoin.

On a dtjit remis des pantalons de travail
ii ceux qui en manquaient et dans bien
des camps chaque homme a son arrivee

rejoit une ä deux chemises chaudes.

Les envois de sous-vetements seront

toujours utiles. Les soldats portent des

sabots ä la mode du pays et ttant donnt
l'humiditt de la terre de certaines regions,
ces chaussures sont excellentes. Elles sont
fournies par l'intendance.

En fait de distractions, j'ai vu joucr les

prisonniers ä « taseux», ä « colin-mail-
lard», ä la « barre». Sous les tcntes on

trouve des jeux venus d'Allemagne: tehees,
dames, cartes, dominos, etc. Des services

religicux sont en gtntral organists pour
les catholiques. II est plus difficile de
procurer un culte allcmand aux protcstants
dans certains camps.

Les paqucts qui semblcnt avoir ett bien
mal faits aux premiers temps de l'intcr-
nement, sont souvent arrivts ouverts, even-
trts, incomplete; depuis bien des semaines,
les envois sont dtlivrts intacts et regu-
liöremcnt.

Aucune plaintc a cc sujet, ni pour les

envois d'argent epii sc font on grand
nombre. En voici un oxcmplc: Los deux
mille In lit cents prisonniers de B ont

re§u du 9 dtcembre 1914 au 11 janvier
1915 plus cle 8000 eolis individuals, 53

caisses de la Croix-Rouge allemandc ct

pour prts de 70,000 fr. de mandate
depuis le debut de leur internement.

J'ai assistt plusicurs fois ft la distribution

des colis et j'ai pu constater J quel

point le conten.il cles paquets reijus cle la

maison pent amtliorcr 1'existence cles

prisonniers. Ce qu'il sort de saucisses, do

lard, de soupes Knorr, de fromage, de

ponnnos, de noix, de cigares, est au-clcs-

sus dc toute description.

Etablissement sanitain

Nous sommes heureux de mettre sous
les yeux de nos lecteurs (v. pages 41

et 42) trois vues de cet höpital militaire

par lequel ont passe tant de soldats eva-
cues depuis la frontihre nord-oucst cle

notre pays.
Installs le 10 aolit 1914 par le lieu-

tenant-colonel de Marval, les officiers et
la troupe de l'E. S. E. n° 2, ce lazaret

pouvaut reccvoir 1000 malades a passt

des etapes a Soleure

successivcment sous les ordrcs du major
Lebet (Berne) et du major Roulet (Co-

lombier).
De simple höpital de fortune, il est de-

venu — nos clichts le prouvent — un
höpital confortable oil quelques milliers
de nos braves troupiers ont tte soignts
avec sollicitude par les mtdeeins et les

dames cle la Croix-Rouge de Soleure
attaches a I'ttablissement.
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